
Décembre 2023

Projet photovoltaïque
à Magescq (40)

Présentation des compensations
prévues à l’instant T



Localisation du projet
Le Brusle

Généralités sur le site

Département Landes 40

Intercommunalité Communauté de 
communes Maremne
Adour Côte Sud 

Commune Magescq 40140

Surface parcelle 
étudiée

Environ 32 hectares

Localisation sous carte IGN



Premières implantations

Implantation V0 : 24,15 MW

Implantation V1 : 12,43 MW
→ évitement des parcelles aidées au Nord du site
→ Intégration des recommandations du SDIS



Enjeux environnementaux
Cartes de synthèse

L'enjeu patrimonial et réglementaire est fort pour la 
Fauvette pitchou, et modéré pour l'Engoulevent 

d'Europe et l'Alouette Lulu. 



Ancien bassin de rétention 
d’eau non utilisé en tant 

que tel depuis 30 ans

Mesures d’évitement et de réduction
Implantation finale

→ Evitement de l’ensemble des 
parcelles aidées de la zone 

d’étude

→ Evitement des milieux 
naturels à enjeux modérés

Implantation V2 :
10,38 MW



Emprise du projet PV



Emprise du projet PV

10,82 ha

2,41 ha



PDM du 
21/06/2023

HE impactés (m²) HE impactés (ha) ratio estimé surface à 
compenser (m²)

surface à 
compenser (ha)

Fauvette (et 
Engoulevent et 
Alouette)

108 152,00 10,82 3,00 324 456,00 32,45

Engoulevent et 
Alouette :

24 052,70 2,41 2,00 48 105,40 4,81

TOTAL 37,26

Incidences du projet sur les espèces patrimoniales





Présentation de 4 parcelles expertisées
TAL 5 / TAL12 / W9 / SPD3

Les autres parcelles seront inventoriées au printemps 2024



Compensation : Itinéraires sylvicoles
Surface compensation : ≈ 7 ha

Mesures en plus : 
entretien de la sous strate (rouleau
brise fougère) + espacer les rangs
d’entretien en sous bois

TAL 5

Commune : Taller
Surface totale : 8,75 ha
Date plantations : 1998 



TAL 5

Commune : Taller
Surface totale : 8,75 ha
Date plantations : 1998 



Compensation : Itinéraires sylvicoles
Surface compensation : ≈ 14 ha

Mesures en plus : 
- Rouleau brise fougère
- Entretien sous bois : 1 rang sur 2
- Création d’une bande arbustive :

effet lisière
- Entretenir les bandes de molinie

favorables au Fadet

W9

Commune : Lesperon
Surface totale : 18,69 ha
Date plantations : 1984 
(39 ans)



W9

Commune : Lesperon
Surface totale : 18,69 ha
Date plantations : 1984 
(39 ans)



Compensation : Défrichement
Surface compensation : ≈ 5 ha

TAL 12Commune : Taller
Surface totale : 8,60 ha
Date plantations : 1988 



Compensation : Défrichement
Surface compensation : ≈ 9 ha

Mesures en plus : maintenir le milieu 
ouvert en tout temps

SPD3

Commune : Saint Paul lès Dax
Surface totale : 14,3 ha
Date plantations : 2023 (coupe rase) 



SPD3

HIC : lande sèche à Ciste

Commune : Saint Paul lès Dax
Surface totale : 14,3 ha
Date plantations : 2023 (coupe rase) 



Compensation prévue* (en décembre 2023)

Les parcelles en italique sont celles dont les inventaires se feront au printemps 2024.

A noter qu’une parcelle en limite de la future centrale à Magescq pourra également être utilisée 
pour la compensation.

*La surface retenue pour les parcelles compensatoires est susceptible d’être modifiée et mise à jour au printemps 2024
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